Séance du 22 février 2007

L'an deux mil sept  le vingt deux février  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  16 février 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M. GUILLIEN 

Absents, Mme TUILLIERE- M. HARDY -M BRUNET
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Contrat groupe

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant de Monsieur le Président du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente en date du 15 janvier 2007l’informant que le contrat groupe souscrit par le centre de gestion pour les collectivités et établissements publics du département les garantissant contre les risques financiers découlant de leur obligation de verser des prestations à leurs agents en cas d’accident de service, maladie, maternité, invalidité, décès, cessera son effet au 31 décembre 2007.

Monsieur le Maire informe que le centre de gestion devant procéder à une mise en concurrence pour souscrire un nouveau contrat groupe à effet du 1er janvier 2008 celui-ci propose de souscrire le contrat pour le compte de notre commune et de nous faire ainsi bénéficier de l’effet de mutualisation. En conséquence il conviendrait que le conseil prenne une délibération autorisant le centre de gestion. 

Monsieur le Maire précise que cette délibération ne constitue pas un engagement définitif, la collectivité ayant toujours la possibilité de ne pas signer l’avenant d’adhésion au contrat si les conditions obtenues par le centre de gestion, à l’issue de la consultation n’étaient pas jugées satisfaisantes.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte la proposition du centre de gestion
· Autorise à signer les contrats à intervenir
**********

Annulation de la délibération « prise en charge des frais kilométriques de Mme BERTHONNET » du 13 novembre 2006

Monsieur le maire donne lecture aux membres du conseil municipal du courrier émanant de Monsieur le Préfet demandant de retirer la délibération prise lors de la séance du 13 novembre 2006 qui n’est pas conforme au décret n°2006-781 et arrêté ministériel du 03/07/2006 relatifs aux indemnités kilométriques. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité 

· accepte de retirer la délibération sus visée qui n’est pas conforme aux textes en vigueur

· autorise monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

**********

PVR Route de la Grange

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2° d), L. 332-11-1 et L. 332-11-2 

Vu la délibération du 18 décembre 2001 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune de AUSSAC-VADALLE ;

- considérant que l’implantation de futures constructions dans le secteur de la rue de la Grange justifie des travaux d’établissement des réseaux d’eau potable et d’électricité, sans nécessiter d’aménagements supplémentaires de la voie existante ;

- considérant que la collectivité, au travers des syndicats d’eau et d’électricité dont elle fait partie, prend à sa charge  dans ce cas d’espèce 60 % de la dépense du réseau d’eau et  à 30 % du réseau d’électricité,

- considérant qu’une adaptation de la limite des 80 mètres n’est pas motivée par les circonstances locales de ce secteur 
- considérant que sont exclus les terrains déjà desservis par les réseaux d’eau et/ou d’électricité ;

Le conseil décide,

Article 1er : d’engager la réalisation des travaux d’établissement ou d’adaptation des réseaux dont le coût total estimé, s’élève à 5408.91 €. Ils correspondent aux dépenses suivantes :

	Travaux d’établissement ou d’adaptation des réseaux
	Coûts des travaux

	- Eau potable

- Electricité


	3943.06€

1465.75 €



	Coût total  
	5408.91 €

	Déduction des Subventions

(FNDAE, FACE)
	          -   0 €

	Coût total net 
	5408.91  €


Article 2 : fixe à 2666.26 € la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 3 : les propriétés foncières concernées sont situées à 80 mètres de part et d’autre de la voie suivant le plan joint

Article 4 : fixe le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à 0.38 € qui s’applique selon la note de répartition jointe
Article 5 : décide que les montants de participation dus par mètre carré de terrain sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice TP12 pour le réseau électrique et TP10a pour le réseau d’eau potable. L’actualisation du prix s’applique à la réalisation des travaux selon sur une part variable égale à 75 % du prix initial. Le Paiement de la participation est dû au jour de l’acceptation de l’autorisation d’urbanisme.

Article 6 : décide que les travaux seront engagés dès la délivrance du premier permis de construire relatif à une des parcelles concernées
















